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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Kawartha Downs Fraserville 

Date     Samedi 2 juillet 2021 Heure de départ 18 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 9 : Ciel généralement ensoleillé 

(Temp. : 20 ºC) 

État de la piste Rapide (Variante 0 s en raison du vent) 

Nombre de 
courses 

9 Nombre de courses 
de qualification  

F.B. (2) Inscriptions 
totales  

69/71 

Total des paris 
mutuels 

$46,186 

Contact 
vétérinair
e     

  Réunion 
de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Al Stiff Fred Brethour  

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

Une variante d’une seconde a été allouée aux courses de qualification à cause du 

vent. 

 

Courses : 

Course  1 – Le #8, “Breakaway Louis”, (Clarke Steacy), arrivé en 9e position, a été 

distancé et inscrit sur la liste des juges pour la performance. 

 

Course   2 – Le conducteur du #2, “Woodmere Stella”, (Jason Woodward), arrivé en 

7e position, sera présent pour un examen avec les juges au sujet de sa stimulation 

dans cette course. 
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Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Enquête de juges. Les juges ont examiné le départ du #1, “One Last 

Bell”, (Isaac Waxman), arrivé en 4e position. Le #1 a subi un bris d’équipement 

(overcheck) avant le départ et a été remboursé le pari mutuel de $1,071. Le #1 a 

été signalé avec le symbole ex dans la statistique pour un bris d’équipement. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course  8 – Le conducteur du #2, “Elegance Duharas”, (Loic Gueriel), arrivé en 4e 

position, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle de la CAJO 22.23.03 (a) 

(action de poignet au-delà de ce qui est acceptable). La Décision pour M. Gueriel 

sera générée demain. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

 

Réclamations : Aucune 

 


